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ANALYSE DU RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 
 

13 observations écrites ont été déposées pendant l'enquête publique. Le commissaire-enquêteur apporte une réponse aux observations émises. 
 
Avis favorable du commissaire-enquêteur avec deux réserves : qu’une analyse de la consommation d’espaces fasse l’objet d’un développement 
spécifique dans le rapport de présentation, que la commune prenne l’engagement de se doter dans les meilleurs délais d’un plan de zonage de son 
assainissement pluvial. 
 

 

Observations émises lors de l'enquête publique 
  

 

Réponses proposées 
 

1) Observation portant sur les contraintes impliquées par les OAP thématiques (n°3) sur le terrain cadastré 
section AC n°5 en limite ouest de Fresnoy sur la route de Ducy. 
 

Avis du commissaire-enquêteur prenant acte de la réponse de la commune et rappelant que les dispositions 
des OAP rendent possibles des aménagements et des constructions. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point. Est mis en 
avant la volonté communale de préserver une trame végétale 
autour des secteurs urbanisés, la parcelle en question occupée 
par un jardin participe pleinement à cet objectif. 

 

2) Demande de classement en zone constructible de la parcelle n°23 située rue Saint-Lazare, en précisant que 
le couvert arboré a été supprimé. 
 

Avis du commissaire-enquêteur considérant le caractère inconstructible du terrain et son absence 
d’exploitation à des fins agricoles, prend acte de la décision de le conserver en zone naturelle. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point. 

 

3) Demande de revoir le classement en zone Np du terrain au sud de Ducy (présence d’une continuité 
écologique), le classement en zone UD de la parcelle n°190 rue de la Montagne, de réglementer la circulation 
et de limiter l’accès au chemin rural de Fresnoy à Crépy-en-Valois ; Inquiétude face au défrichement de 
l’ancienne voie ferrée et de la parcelle n°23 rue Saint-Lazare à Ducy ; Interrogation sur le projet 
d’implantation des ateliers municipaux à côté de la chapelle de Le Luat ; Demande de porter à 9 mètres la 
hauteur des constructions en zone UD et de réduire l’emprise au sol. 
 

Avis du commissaire-enquêteur prend acte du classement en zone naturelle Np du terrain au sud de Ducy en 
attirant l’attention sur une bonne prise en compte des problématiques de risques, valide le classement en zone 
UD de la parcelle n°190 rue de la Montagne, prend note de l’examen par le conseil municipal de 
l’encadrement des circulations sur le chemin rural de Fresnoy à Crépy, précise que les trames arborées 
évoquées font bien l’objet de mesures de préservation prévues au PLU révisé, signale que l’aménagement ou 
la construction d’un équipement public et lieu culturel relève de la seule compétence de la commune, prend 
acte du souhait de maintenir les règles de hauteur et d’emprise au sol fixées en zone UD. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point. 
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Observations émises lors de l'enquête publique 
  

 

Réponses proposées 
 

4) Contestation sur les emplacements réservés n°7 et n°8 autour de la chapelle de Le Luat qui vont nuire 
aux utilisations de l’espace et du bâtiment concerné sur sa propriété. Souhait de prévoir les ateliers 
municipaux à proximité de la mairie. Regret sur le manque de concertation dans l’élaboration du PLU. 
 

Avis du commissaire-enquêteur considérant que le principe d’inscrire un emplacement réservé destiné 
à la valorisation des abords de la chapelle lui semble justifié. En revanche, le dimensionnement des 
emplacements réservés n°7 et n°8 pourrait être reconsidéré compte tenu de l’opportunité foncière dont 
dispose la commune à côté de la mairie. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Il est proposé de 
redimensionner l’emplacement réservé n°7 destiné à la 
valorisation des abords de la chapelle et de supprimer 
l’emplacement réservé n°8 (la commune étudiera une autre 
solution pour installer les ateliers municipaux). Dans le même 
temps, le périmètre et le contenu des OAP sur ce secteur sont 
rectifiés, la totalité de la parcelle AD n°55 est inscrite en secteur Nj. 

 

5) Demande de classement en zone constructible des parcelles cadastrées AD n°23 et n°24 située en 
limite sud-est de Le Luat, suivant le certificat d’urbanisme de juin 2021 attestant d’un classement en 
zone UA. Souhait d’un classement en zone Nb  d’une partie de la parcelle cadastrée ZV n°32 pour 
développer une activité équestre. 
 

Avis du commissaire-enquêteur prend acte du classement en zone naturelle des parcelles AD n°23 et 
n°24 compte tenu d’une desserte insuffisante par les réseaux, en rappelant la jurisprudence récente 
(18/12/2017) faisant que l’obtention d’un certificat d’urbanisme ne prévaut en rien le refus ultérieur 
sur une demande d’autorisation d’urbanisme dans la mesure où les dispositions du PLU ont évolué 
entre temps. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de modification à 
apporter au PLU sur ce point. Il est rappelé que le souhait de 
développer une activité équestre sur la propriété renforce le 
maintien en zone naturelle des deux parcelles voisines AD n°23 et 
n°24 afin de limiter les risques de gêne entre l’activité agricole 
envisagée et la vocation urbaine qui seraient données à ces 
parcelles. Par ailleurs, le classement en zone naturelle permet 
l’installation d’un abri pour animaux jusqu’à 50 m2 d’emprise au 
sol, ce qui paraît adapté par rapport au nombre de chevaux qui 
pourraient être accueillis au regard de la superficie limitée des 
parcelles en question. 

 

6) Demande de revoir la localisation de l’emplacement réservé n°6, s’il existe un projet sur la parcelle 
n°90 rue Saint Lazare, de revoir le classement en zone Np du terrain au sud de Ducy et la valorisation 
pédagogique envisagée (zone est polluée) ; Interrogation sur la présence d’un centre équestre dans le 
périmètre de protection du captage de l’eau potable ; Contestation sur l’emplacement réservé n°8 au 
regard du foncier disponible à côté de la mairie ; Souhait de connaître la raison de l’identification d’un 
bâtiment sur sa propriété à protéger au titre de son intérêt patrimonial ; Demande de classement en zone 
urbaine de la parcelle n°38 jouxtant le corps de ferme ; Demande de porter à 15 mètres la hauteur 
maximale autorisée dans le secteur UAf. 
 

Avis du commissaire-enquêteur considérant que l’emplacement réservé n°6 est justifié, prenant acte du 
classement en zone naturelle Np du terrain au sud de Ducy en attirant l’attention sur une bonne prise en 
compte des problématiques de risques, confirmant que le périmètre de protection autour du point de captage 
est bien conforme à l’arrêté préfectoral et que ces autorités compétentes de vérifier la compatibilité entre 
l’activité équestre et cet arrêté, demandant de reconsidérer le dimensionnement de l’emplacement réservé n°8, 
favorable à la mesure de préservation du bâtiment repéré au plan dans le corps de ferme au sud de Ducy, 
confirmant le caractère non constructible de la parcelle n°38 qui n’est pas desservie par le réseau d’eau 
potable et située dans le périmètre du site inscrit de la vallée de la Nonette, prenant acte du maintien à 12 
mètres de la règle de la hauteur dans le secteur UAf afin de limiter les nuisances sur les terrains voisins. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Il est seulement décidé 
de supprimer l’emplacement réservé n°8 (la commune étudiera 
une autre solution pour installer les ateliers municipaux). 
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Observations émises lors de l'enquête publique 
  

 

Réponses proposées 
 

7) Observation d’un habitant sur la découverte d’un puits canadien, d’une ancienne conduite d’eau et de 
l’effondrement d’un mur sur sa propriété. 
  

Avis du commissaire-enquêteur considérant que cette observation n’appelle pas de réponse au titre de la révision 
du PLU. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point. 

 

8) Demande de classement en zone UD de la parcelle cadastrée AD 174 à Fresnoy, de rendre possible la 
réalisation de maisons individuelles sur les parcelles cadastrées AC 35 et 198 soumises aux OAP rue du Chapître, 
de ne pas classer  en espace boisé classé l’allée d’arbres implantée sur la parcelle AC 100, de fixer le prix des 
terrains inscrits en emplacements réservés n°1 et n°3 au prix d’un terrain à bâtir, de réintégrer à la zone urbaine la 
parcelle cadastrée ZX 27, d’apporter des précisions sur les motifs de l’emplacement réservé n°2 sur la parcelle 
cadastrée ZX 27. 
 

Avis du commissaire-enquêteur prenant acte du classement en zone UD de la parcelle AD 174, rappelant que les 
OAP précise qu’est privilégiée la réalisation d’une seule construction de type maison de village pouvant 
comporter plusieurs logements sur les parcelles AC 35 et 198, considérant qu’il est pertinent de vouloir préserver 
l’allée plantée sur la parcelle AC 100, considérant qu’il n’a pas à se prononcer sur le prix des terrains inscrits en 
emplacement réservé, considérant que le classement en zone naturelle de la parcelle ZX 27 est justifié (accès trop 
étroit depuis la rue du Chapître, surface libre éloignée de la voie publique, intérêt écologique et pour la 
régulation des eaux de ruissellement de cette parcelle), préconisant à la commune de se doter dans les meilleurs 
délais d’un plan de zonage d’assainissement pluvial (en mesure de confirmer les aménagements envisagés). 
 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point. Il est 
rappelé que la rédaction retenue dans les OAP quant à 
la constructibilité des parcelles AC 35 et 198 
n’empêche pas la réalisation de plusieurs constructions 
sur ces terrains tout en privilégiant une forme de bâti 
concourant à la diversification de l’offre en logements 
sur ce secteur soumis à des OAP.  

 

9) Interrogation sur le classement en zone naturelle (Nb) et plus en zone urbaine de la parcelle cadastrée section 
ZZ n°38 au sud de Ducy. 
 

Avis du commissaire-enquêteur confirmant le caractère non constructible de la parcelle n°38 qui n’est pas 
desservie par le réseau d’eau potable et située dans le périmètre du site inscrit de la vallée de la Nonette. 
  

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point. 

 

10) Observation indiquant un accord possible sur la vente à la commune des terrains inscrits en emplacements 
réservés n°1 et n°3, à la valeur du terrain à bâtir, demandant le classement en zone urbaine de la totalité de la 
parcelle ZX 27, demandant également la suppression de la protection « espace boisé classé » sur la parcelle AC 
100. 
 

Avis du commissaire-enquêteur considérant que l’observation portant sur la valeur des terrains inscrits en 
emplacement réservé n’appelle pas de réponse au titre de la révision du PLU,  considérant que le classement en 
zone naturelle de la parcelle ZX 27 est justifié (accès trop étroit depuis la rue du Chapître, surface libre éloignée 
de la voie publique, intérêt écologique et pour la régulation des eaux de ruissellement de cette parcelle),  
considérant qu’il est pertinent de vouloir préserver l’allée plantée sur la parcelle AC 100. 
 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point. La 
commune prend cependant note de la proposition quant 
aux conditions de la vente des terrains inscrits en 
emplacement réservé. 
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Observations émises lors de l'enquête publique 
  

 

Réponses proposées 
 

11) Demande de déplacement de l’emplacement réservé n°10 pour permettre la réalisation d’un projet de 
construction sur le terrain concerné. 
  

Avis du commissaire-enquêteur considérant que l’emprise de l’emplacement réservé n°10 représente 836 m2 sur 
une superficie totale du terrain qui est de 2 300 m2, ce qui laisse subsister une possibilité de construire. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur. La 
commune propose néanmoins de réduire l’emprise 
de l’emplacement réservé à 600 m2 environ. 

 

12) Interrogation sur les motivations du classement en zone naturelle de la parcelle n°23 située rue Saint Lazare à 
Ducy, alors même que ce terrain a été entièrement déboisé, pouvant donc être classé en zone urbaine ou en zone 
agricole ; Interrogation sur l’opportunité de l’emplacement réservé n°9. 
 

Avis du commissaire-enquêteur considérant le caractère inconstructible du terrain et son absence d’exploitation à 
des fins agricoles, prend acte de la décision de le conserver en zone naturelle ; estimant que l’emplacement 
réservé n°9 satisfait aux orientations générales du PLU qui affiche la volonté de conforter les équipements 
publics. 

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Pas de 
modification à apporter au PLU sur ce point.  

 

13) Sans remettre en cause le projet de valorisation de la chapelle de Le Luat, interrogation sur le 
dimensionnement des emplacements réservés n°7 et n°8, en particulier le passage prévu sur la parcelle n°52. 
 

Avis du commissaire-enquêteur considérant que l’emplacement réservé destiné notamment à la valorisation des 
abords de la chapelle lui semble justifié, en proposant sur la parcelle n°52 d’instaurer une servitude de droit 
d’échelle pour assurer l’entretien du bâtiment réduisant donc l’emprise de l’emplacement réservé n°7 à cet 
endroit. 
  

 

Suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  Il est 
proposé de retirer la parcelle n°52 de l’emprise de 
l’emplacement réservé n°7 moyennant quoi la 
commune proposera au propriétaire la mise en place 
d’une servitude de droit d’échelle. 




